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Projet de loi 
approuvant le rapport d’activité de la Fondation HBM Emile 
Dupont pour l'année 2013 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 60 de la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 
4 octobre 2013; 
vu l'article 14E de la loi générale sur le logement et la protection des 
locataires, du 4 décembre 1977; 
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
6 novembre 2013; 
vu le rapport d’activité de la Fondation HBM Emile Dupont pour l'année 
2013; 
vu la décision du conseil de fondation de la Fondation HBM Emile Dupont 
du 13 mars 2014, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Rapport d'activité 
Le rapport d’activité de la Fondation HBM Emile Dupont pour l’année 2013 
est approuvé. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le projet de loi qui vous est présenté vise à approuver le rapport d’activité 
de la Fondation HBM Emile Dupont pour l’exercice 2013. 

 

Les actions menées au courant de l’année 2013 se sont concentrées sur 
trois axes : 

 

Entretien et/ou rénovation du parc existant 

La Fondation HBM Emile Dupont s’est notamment concentrée sur la 
réhabilitation importante des immeubles qu’elle possède avenue des 
Libellules 2-16 et qui touche 504 logements. L’opération de réhabilitation 
consiste en la rénovation de tous les logements et la mise en place de 
modules au rez-de-chaussée servant à déployer une activité commerciale 
et/ou administrative. Le budget de ce projet s’élève à plus de  50 millions de 
francs et la durée de ce chantier est estimée à environ 4 ans. A fin 2013, la 
moitié de l’opération était finalisée. Indépendamment de cet important projet, 
la Fondation s’est aussi penchée sur une rénovation de l’éclairage des lieux 
communs de différents bâtiments. Cette rénovation, s’intégrant dans le 
programme Eco 21, a notamment concerné les immeubles sis Bois-Carrien 
2-12 (133 logements), Henri-Golay 11-13-15 / Ouches 18-24 (79 logements), 
Gros-Chêne 41-43 (106 logements) et Edouard-Vallet 7-13 (32 logements). 

Elle a par ailleurs analysé la possibilité de réaliser une importante 
rénovation de l’immeuble Comte-Géraud 1 (36 logements). 

 

Suivi de chantiers en cours et analyse des nouveaux projets 

Pralée-Onex : la Fondation participe avec la Fondation immobilière de la 
Ville d’Onex (FIVO) à la construction de deux immeubles en co-maîtrise 
d’ouvrage. Cette opération permettra la construction de 20 nouveaux 
logements pour la Fondation. 

Cressy-Confignon : la Fondation réalise en co-maîtrise d’ouvrage la 
construction de plusieurs bâtiments, qui permettront la construction de 
15 nouveaux logements dans ce périmètre.  
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Par ailleurs, elle suit avec attention le prochain démarrage du chantier 
d’une opération sise avenue Edmond-Vaucher 19 comportant 60 logements et 
pour lequel une instruction est en cours depuis novembre 2012. 

Indépendamment de ces projets, la Commission de construction de la 
Fondation a consacré ses forces dans l’analyse et le développement du Plan 
directeur de quartier situé dans le périmètre Aïre-Concorde qui devra à terme 
engendrer la démolition de bâtiments existants permettant la construction de 
plusieurs centaines de nouveaux logements. 

 

Attribution des logements vacants 

Indépendamment de l’attention portée par la commission du logement de 
la Fondation au climat social au sein de ses bâtiments, notamment au travers 
du soutien offert aux concierges, cette commission a pu attribuer 
95 logements, essentiellement dans les immeubles des Libellules (en cours de 
rénovation) et attribuer 15 nouveaux logements au sein de l’immeuble qu’elle 
a récemment réalisé dans le quartier de Champlong à Chancy. Le taux de 
rotation de son parc immobilier a été de 6,26% (3,49% pour 2012).   

 

A toutes fins utiles et en complément au rapport annexé de la Fondation 
HBM Emile Dupont, le Conseil d'Etat vous invite à prendre connaissance du 
rapport d’activité 2013 du Secrétariat des Fondations immobilières de droit 
public. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
Annexes : 
1) Rapport d’activité 2013 de la Fondation HBM Emile Dupont  
2) Rapport d’activité 2013 du Secrétariat des Fondations immobilières de 

droit public 
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ANNEXE 1
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